
Conduite en sécurité des autoclaves 
initiale

Objectifs de formation :

• Nommer les raisons de la mise en 
place de la réglementation 

• Nommer les points clés 
réglementaires et normatifs régissant 
les équipements sous pression et les 
autoclaves à vapeur 

• Identifier les éléments de sécurité 
d’un stérilisateur à vapeur 

• Réciter les consignes de sécurité en 
conduite en sécurité des autoclaves 

• Agir en sécurité en cas d’incident 
d’autoclaves 

Moyens Pédagogiques :

• Dispositif de formation structuré 
autour du transfert des compétences

• Acquisition des compétences 
opérationnel par la pratique et 
l’expérimentation

• Apprentissage collaboratif lors des 
moments sous tutorats

• Parcours d’apprentissage en plusieurs 
temps pour permettre engagement et 
apprentissage et transfert

Programme de formation : 

• Structure : Chambre de stérilisation, 
générateur vapeur

• Fonctionnement : Double paroi, système 
de mise au vide

• Commande, régulation, contrôle
• Conduite et sécurité
• Réglementation
• Textes - Normes 
• Les cycles de stérilisation
• Descriptif d’un cycle
• Analyse d’un cycle

Évaluations et suivi :

• Évaluation au début de la séance via 
un quiz

• Évaluation à la fin de la séance via un 
quiz

• Remise à postériori d'une attestation 
de formation 

• Le suivi sera à effectuer tous les 4 
ans

Profil des apprenants :

Public : Pharmaciens – Préparateurs en 
Pharmacie – Personnel de Stérilisation

Prérequis : avoir travaillé au moins 3 mois 
au sein d’une unité de stérilisation ou 
avoir des notions sur le métier via un 
diplôme relié à la pharmacie ou de la 
santé.

Durée : 7 heures

MVO souhaite accompagner toutes personnes dans leur diversité. MVO veille à ce 
que l’accessibilité à nos formations soit adaptée en proposant des ajustements 

nécessaires au bon déroulement de la formation. Pour tout besoin d’adaptation, de 
compensation, n’hésitez pas à nous contacter : contact@mvo-h.fr
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